
S.I.V.O.S. DE COURTOIS ET DE NAILLY

Mairie- 18 rue de l'Eglise

89100 COURTOIS-SUR-YONNE

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026

FONGIBILITE DES CREDIST EN M57 POUR L'ANNEE 2026

PARTICIPATION 2026 DES COMMUNES ADHERENTES AU SIVOS DE COURTOIS ET DE NAILLY

PARTICIPATION DES COMMUNES NON ADHERENTES AU SIVOS 2026/2027

VERSEMENT DES PARTCIPATIONS AUX ACTIVITES PERI PEDAGOGIQUES 2025

CONVENTION CADRE D'ADHESION AUX MISSIONS COMPLEMENTAIRES PAR LE CDG89

CONVENTION RELATIVE A LA MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTINE

CREATION DE POSTE - EMPLOI D ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 11,59/35EME

Franck POIRIER 

Président du S.I.V.O.S DE COURTOIS ET DE NAILLY

D2026-02-008

Secrétaire de séance : G.ROYER

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES EN SEANCE 

CONSEIL SYNDICAL DU 26 FEVRIER 2026 - 18H30

L’An deux mil vingt-six, le vingt-sic février à 18 heures 30 minutes, le Conseil syndical, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du conseil 

municipal de Courtois-sur-Yonne, sous la présidence de Monsieur Franck POIRIER.

Présents : F.POIRIER, C. MONTAGNE, G.ROYER, E.BERTHAULT, P.SOULAGE, E.PETIT,titulaires et F. BARDOT, C.GOUTELARD, 

M.MIRANDA, suppléants

Absents : G.MOREAU, V.MOREL, titulaires et  V.MAINIER, suppléante

Sens des votes - 

Approbation

Adoptée à l'unanimité

Adoptée à l'unanimité

Adoptée à l'unanimité

Adoptée à l'unanimitéD2026-02-004

D2026-02-005

Publié et affiché le

Adoptée à l'unanimité

D2026-02-006

D2026-02-007

Adoptée à l'unanimité

Adoptée à l'unanimité

Adoptée à l'unanimité

objet de la délibérationN° Délibération

D2026-02-001

D2026-02-002

D2026-02-003

Pour extrait conforme,

Georgette ROYER

Secrétaire de séance

Pour extrait conforme,




